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Liste des joueurs convoqués : 

 

Nom  Prénom Club 

DENTELLE Nathan 

US MANDELIEU LN 

GENDRE THIERRY Oscar 

JIMENEZ Matteo 

MAREE Noé 

SECHOY Aron 

AJROUD Iwan 

CA PEYMEINADOIS BRIKI Naël 

DECAMPS Ethan 

ANGELIER Zakari  

AS CANNES 

BOURESSAS Jawed 

GRENOUILLEAU Flavio 

GUZMAN DEL REAL Santino 

OLIVIE Matteo 

BOULAIS Paul 

AS ROQUEFORTOISE 

SANTUCCI Livio 

RODRIGUES Aymeric FC ST CEZAIRE 

Les joueurs ci-dessous sont convoqués au Stade Estival. 

Avenue des Anciens Combattants 06210 Mandelieu-la-Napoule 

Rendez-vous entre 13h15 et 13h30, début de la détection à 14h - Fin à 15h45 

Le Mercredi 04 Octobre 2023.  
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ATTAR Maël 

FC MOUGINS CA 

BOUDA Omrane 

DOUAG Kalvin 

FERRAND Dimitri 

FOSSEY Gabriel 

MICHEL Diego 

BOLLE Lior 

OS CANNES CROISETTE 

FONTAINE Paul 

HUYNH DEMON Ugo 

PAOLI Antoine 

UTANS Maksims 

AKCA Oran 

US CANNES BOCCA O. 

BENSEDDIK Chahine Rayan 

MISSAOUI Salem 

TRAORE Cheick 

WILL MONTOYA Milan 

D’AGOSTINO Diego US PEGOMAS 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE : 

Ce document est une convocation officielle, elle prime sur toute autre action (match amical, 

entraînement etc.) 

Les clubs sont avertis par leur messagerie officielle ainsi que par publication sur le site du District et 

doivent en avertir leurs joueurs. 

Tous joueurs convoqués doivent être licenciés pour participer à l’action. 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 

175 des Règlements Généraux » 

OBJECTIFS DU RASSEMBLEMENT : 

• Effectuer une revue d’effectif dans la catégorie d’âge (assurer le suivi de la promotion d’une 

saison à l’autre) dans le cadre du Parcours de Performance Fédéral (PPF). 

• Donner une étape supplémentaire à la formation du joueur, 

• Apporter un complément du club, des éléments sur les fondamentaux du Football (aspects 

comportementaux, techniques, intentions, principes de jeu…), 

• Rassemblement en vue de la création des groupes d’entraînement sectoriels « Centres de 

Perfectionnement Sportifs ». 

• Les Centres de Perfectionnement Sportifs sont des rassemblements de perfectionnement pour 

les étapes futures du Parcours de Performance Fédéral (N+1). 

• Finalité intégrer les CPS de son secteur saison 2024-2025. 

PROGRAMME :  

• Evaluation et Observation en Opposition interne. 

SE MUNIR : 

• Equipements du sportif pour match (tenue, protège-tibias, crampons…) 

• Gourde ou bouteille d’eau personnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact :  

En cas d’absence, d’empêchement ou cas particulier merci de suivre la procédure ci-dessous : 

1) Joindre les responsables de l’action  

ASSATI Kevin CTD 06 75 66 46 47  

Faire parvenir au District tout justificatif précisant les raisons de l’absence (certificat médical…) 

En cas de non-respect de la procédure, le District statuera sur l’application des règlements sportifs en vigueur. 
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